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Présentation de l’ISST et du stage
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Stage FO « Etat de santé sur le contrat de travail et BCO »
du 16 au 20 mars 2026 

Co-animation : Christophe Vigneau et Arnaud Casado (Univ. Paris 1-ISST), Patricia Devron (FO) 

PRESENTATION

PUBLIC :

Cette formation s’adresse à des conseillers prud’homaux

OBJECTIFS : 

La formation vise plusieurs objectifs. 
Il s’agit, en premier lieu, de permettre aux conseillers de saisir des notions relatives à la santé et la sécurité au travail, et leurs incidences sur le contrat de travail.
Il s’agit, en deuxième lieu, d’évoquer le BCO tant d’un point de vue théorique que d’un point de vue pratique. 
PROGRAMME DE LA FORMATION :

Pour atteindre ces objectifs, une journée d’état des lieux sera proposée avant d’envisager le traitement juridique des questions posées. 
Trois grands axes seront abordés :
· le premier est relatif à la montée en puissance de la prévention de la santé au travail. 
· le deuxième a trait à la mise en œuvre concrète des incidences de santé du salarié sur le contrat de travail.
· le troisième est lié au BCO. 

PÉDAGOGIE :
Des interventions de spécialistes universitaires. Ces séances sont organisées de sorte à favoriser l’interaction avec les stagiaires.
Des séances de restitution collective organisées et animées par des enseignants universitaires. Ces séances visent : 1/ l’interconnaissance et l’échange d’expériences entre stagiaires ; 2/ l’appropriation des connaissances théoriques par la mise en situation.
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